
 

 

MANUTENTION DES COLIS  DE MATIERES 

DANGEUREUSES (ADR 1.3) (Planification sur 

mesure) 

PARE01 

 

 

FORMALIB 

Chalet Village Quartier Laugier 97215 RIVIERE SALEE 
Tél. 0596972364 – contact@formalibyaftral.com 

SAS au capital de 1000 € – RCS MARTINIQUE – SIRET 85231463200021 – NAF 8559A 

Handicap : Sécurisez votre parcours de formation en contactant notre Référent Handicap 

Public concerné et Prérequis : 

Personnel de manutention chargé de la manutention, 
du stockage et de l'expédition des colis 
 
Pas de prérequis 
 
  
Horaire d’accueil du Centre :  

8H00 – 12H00 / 13H00 – 16H00 
Accueil des stagiaires à partir de 07h30 et jusqu’à 
16h00 
 
Horaire de la Formation :  

Défini par le Planning de Formation 
 
Durée et effectif de la formation : 

7 heures. 
10 stagiaires 
 
Contact : 

FORMALIB 
Chalet Village Quartier Laugier 97215 RIVIERE 
SALEE 
Tél. 0596972364 – contact@formalibyaftral.com 
Accueil physique : du lundi au vendredi, 
De 8h00 à 12h00 et de 13h00 à 15h30 
 
Lieu de la formation : 

FORMALIB 
Chalet Village Quartier Laugier 97215 RIVIERE 
SALEE 
Pour connaitre les possibilités de restauration et 
d’hébergement, contacter FORMALIB 
Tél. 0596972364 – mail: contact@formalibyaftral.com 
 
Matériel nécessaire : 

Aucun en dehors des prérequis 
 
Documents remis : 

Certificat de réalisation 
Attestation de fin de formation 
 
Modalités d’admission : 

Aucun en dehors des prérequis 
Délais d’accès 

1 mois 
Modalités et méthodes pédagogiques : 

Présentiel 
Alternance de séances de face à face, simulation, 
exercices pratiques, … 
 
Qualification des intervenants : 

 Déclaration d’activité / Agrément du centre 

Préfecture Région Martinique 
DEAL Martinique 
 
Pour les formations ADR : 
Agrément de l'organisme de formation délivré par 
arrêté ministériel du 20/11/2019 (J.O. du 28/11/19) 
modifiant l’arrêté du 27/10/2017 (J.O. du 6/12/17). 
 

Tarif HT – hors prestations complémentaires 

320,00 € 
Code CPF : non éligible 

Modalité d’évaluation des acquis 

Evaluation en cours de formation sous la forme de 
mises en situation, études de cas, quizz, … 
Evaluation finale optionnelle 
 
 

Sanction Visée 

Actions de formation 
Attestation de formation selon le chapitre 1.3 de 
l’ADR 
Sans niveau spécifique 
Possibilité de valider un/des blocs de compétences 
: Sans objet 
Equivalences, passerelles, débouchés : Sans objet 
Code RNCP/RS : Non inscrit 
Code Certif Info : Non éligible 
 
Possibilité de valider un/des blocs de compétences 
: non 
 

Nos différents taux 

Sur 30 stagiaires 100% en 2023 recommandent 
cette formation 
pas de validation de compétences 

Objectifs Généraux 

Décrire les risques présentés par les matières 
dangereuses. 
Identifier un colis de matières dangereuses. 
Identifier et appliquer les règles de manutention 
des colis de matières dangereuses. 
Mettre en œuvre les mesures à prendre en cas 
d’accident 
 
 

Débouchés 

Débouchés : Personnel de manutention chargé de 
la manutention, du stockage et de l'expédition des 
colis 
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Formateurs experts métier ayant validé un parcours 
de qualification pédagogique 
 
Contact Référents : 

Référente Sociale et Mobilité FORMALIB 
Mme RAFFIN Kéhila secretariat@formalibyaftral.com 
 
Référente Apprentissage FORMALIB : 
Mme IZEM Erika erika.izem@formalibyaftral.com  

Accessibilité aux Personnes en Situation de Handicap  

Les personnes en situation de handicap sont invitées 
à contacter le référent Handicap et Santé local afin 
d’étudier les possibilités de suivre la formation. 
Référente Handicap et Santé FORMALIB : 
Mme Erika IZEM erika.izem@formalibyaftral.com 

Les plus de la formation 

Des moyens matériels performants et innovants. 
Une formation active et inter active avec des cas 
pratiques. 
 
Remise d’une documentation complète et ciblée. 
 
Les supports pédagogiques ainsi que les ressources 
mises à disposition des apprenants sont présentés 
dès le premier jour de formation, afin de permettre 
une prise en main rapide et de faciliter le bon 
déroulement du parcours de formation. 

Équivalences 

Equivalences : Pas d'équivalences / pas de 
passerelles 
 

mailto:secretariat@formalibyaftral.com
mailto:erika.izem@formalibyaftral.com
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OBJECTIFS ET DECOUPAGE DE LA FORMATION 

Décrire les risques présentés par les matières dangereuses 

Identifier un colis de matières dangereuses 

Identifier et appliquer les règles de manutention des colis de matières dangereuses 

Mettre en œuvre les mesures à prendre en cas d’accident 

 

 

PROGRAMME DETAILLE PAR SEQUENCE 

1 IDENTIFIER LES OBJECTIFS ET ETAPES DE LA FORMATION 

Vérification du respect des prérequis  

Présentation du centre, de l’équipe pédagogique et des moyens matériels 

Présentation de la formation 

Modalités pratiques 

Tour de table  

2 DECRIRE LES RISQUES PRESENTES PAR LES MATIERES DANGEREUSES 

Identifier un colis de matières dangereuses 

Identifier et appliquer les règles de manutention des colis de matières dangereuses 

Mettre en œuvre les mesures à prendre en cas d’accident 7 h 00 

- Contexte réglementaire 

- Sensibilisation aux risques chimiques 

- Vidéo ”propriétés et risques des produits dangereux” 

- Classification des matières dangereuses 

- Différentes classes de matières 

- Identification d’une matière 

- Formation 

- Savoir lire un certificat ADR 

- Formations 1.3 

- Conseiller à la sécurité 

- Colis 

Savoir identifier un colis : 

En quantités exceptées 

En quantités limitées 

En procédure normale 

- Exemption partielle du 1.1.3.6. 

Principe de l’exemption 

Obligations qui en découlent 

Documents de bord 
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Savoir vérifier la présence des documents  

- Chargement  

Principe d’interdiction de chargement en commun 

Principe de signalisation et de placardage 

Savoir contrôler les équipements d’un véhicule 

Bonnes pratiques de calage et arrimage 

- Sûreté 

Accident / incident 

Exemple d’incident 

Procédure en cas d’épandage 

Exercices pratiques (selon les possibilités du site) 

Reconnaissance des colis sur le quai au chargement et au déchargement 

Cantonnement d'un épandage 

Repérage des équipements de sécurité  

 

 

3 EVALUER LES ACQUIS DE LA FORMATION 0h30 

Evaluation finale optionnelle (Moyens Techniques et Pédagogiques) 

 

 

4 BILAN ET SYNTHESE DE LA FORMATION 

Bilan - Synthèse  

Evaluation de satisfaction  

 

MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

Salle équipée d’un ensemble multimédia  

Ressources pédagogique 

 


